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Présentation de la certification Qualiopi



Comprendre la démarche de certification



La liste des organismes certificateurs 2.1
La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel a prévu dans son article 6 une obligation 
de certification, par un organisme tiers, des organismes réalisant des actions concourant au développement des compétences sur la 
base d’un référentiel national unique, s’ils veulent bénéficier de fonds publics ou mutualisés.

Au 11 septembre 2023, 37 organismes et 8 instances de labellisation sont désormais accrédités :

https://travail-emploi.gouv.fr/formation-
professionnelle/acteurs-cadre-et-qualite-de-la-formation-
professionnelle/liste-organismes-certificateurs#



La durée de l’audit = normée par l’Etat 2.2

actions de formation (L.6313-1 – 1°), VAE (L.6313-1 – 2°), bilan de compétences (L.6313-1 – 3°) et apprentissage (L.6313-1 – 4°)



Cycle de certification
2.3



Les tarifs 

les tarifs peuvent varier considérablement d’un organisme à l’autre.

Les prix à la journée varient de 850€ HT à 1 145€ HT, tandis que les prix à la 1 ⁄2 journée pour les audits de suivi vont de 
425€ HT à 675€ HT



Référentiel National Qualité V8 du 23/11/2023
applicable à partir du 23 janvier 2024

🔍 Les chiffres principaux, recensés et calculés par notre équipe :
•72 nouveautés au total, avec une réécriture quasi systématique de chaque 
indicateur (le seul rescapé est l’indicateur 17 qui n’a droit à aucun changement).

•22 indicateurs se voient enrichis d’exemples de preuves supplémentaires, 15 
réécritures de Niveau attendu, 12 ajouts ou réécritures de « Nota Bene », 11 
ajouts ou réécritures d’obligations spécifiques, et 4 réécritures de non-
conformité.

•30 nouveautés « sans réels impacts » puisqu’il s’agit d’ajouts d’exemples 
d’éléments de preuve ou d’enrichissement du glossaire.



Référentiel National Qualité V8 du 23/11/2023
applicable à partir du 23 janvier 2024

Exemples de preuves ajoutés : 

•Indicateur 12 : outils pédagogiques favorisant l’interactivité et la 
participation des stagiaires, qualité de l’analyse de besoin et des 
procédures de positionnement pour définir la cohérence de la formation 
avec le projet du bénéficiaire.
+ Ajustement du périmètre d’application : s’applique aux formations 
d’une durée supérieure à 2 jours.

•Indicateur 18 : exemples de preuve autour de la coordination (planning 
des intervenants, comptes-rendus de réunions d’équipes, relevés des 
échanges avec les intervenants externes)

•Indicateur 30 : suite aux difficultés dans la collecte des appréciations 
par les financeurs, des exemples de preuve sont ajoutés : comité de 
pilotage, webinaires, entretiens, comptes-rendus de réunions d’équipes, 
séminaires, sollicitation des financeurs, échanges avec le financeur sur 
une ou plusieurs prestations.



Décret sous-traitance CPF  
applicable à partir du  1er avril 2024

Le décret sur le CPF et la gestion de la sous-traitance dans le cadre des 
actions éligibles au CPF : le décret est enfin sorti !

Ce qu’il faut retenir :

Coté donneur d'ordre :
- le contrat de sous-traitance doit comporter plusieurs rubriques 
obligatoires : Les missions exercées au titre de l’intervention confiée, le 
contenu et la sanction de la formation, les moyens mobilisés ainsi que les 
conditions de réalisation et de suivi de l’action, sa durée, la période de 
réalisation ainsi que le montant de la prestation

- La limite d’un plafond de sous-traitance exprimé en pourcentage de son 
chiffre d’affaires (déterminé ultérieurement par arrêté).

- Devra s’assurer du respect des obligations légales de son sous-traitant 
(NDA ou l'éventuelle détention de Qualiopi...)



Décret sous-traitance CPF  applicable à partir du  1er avril 2024

Coté Sous-traitant

- Pas de sous-traitance en cascade = interdiction au sous-traitant principal de sous-traiter une mission confiée par le donneur d'ordre
- Impossible d'être sous-traitant si l'on est soi-même déréférencé de la plateforme « MonCompteFormation »

La certification Qualiopi devient obligatoire
La certification Qualiopi est obligatoire du moment que vous réalisez tout ou partie d’une prestation CPF. Il existe cependant une exception notable : 
Les sous-traitants affiliés à un régime micro-social et qui ne dépassent pas un chiffre d’affaires annuel de 77.700€.
Autrement dit, tous les sous-traitants au CPF sont concernés, sauf les micro entrepreneurs dans le respect des plafonds annuels de chiffre d’affaires 
du régime.
Source : Art. R. 6333-6-3. – Le sous-traitant partie à un contrat mentionné à l’article R. 6333-6-2 qui relève du régime micro-social […] et dont le 
chiffre d’affaires ne dépasse pas le montant fixé […] (77 700 €), est dispensé […] de la détention de la certification de qualité des actions de la 
formation professionnelle mentionnée à l’article L. 6316-1.

Les obligations du sous-traitant sont les suivantes :
•Procéder à une demande d’enregistrement afin d’obtenir un numéro de déclaration d’activité (NDA)
•Satisfaire aux obligations comptables annuelles, par la transmission du Bilan Pédagogique et Financier (BPF). (Articles L6352-11 et L6323-9-1 du 
Code du travail)
•Pouvoir justifier de ses titres et qualités en lien avec l’exécution de la prestation (Article L6352-1 du Code du Travail). Il s’agit de démontrer ses 
capacités pédagogiques pour délivrer des actions de formation.
•Ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pénale pour des faits constituant des manquements à la probité, aux bonnes mœurs et à l’honneur 
(Article L6352-2 du Code du Travail)
•Respecter les prescriptions de la législation fiscale et de sécurité sociale (par exemple, être à jour de ses cotisations sociales et fiscales);
•Accepter et respecter les Conditions Générales d’Utilisation d’EDOF (CGU disponible ici).

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037386206
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046761718
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000021343625
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038951584
https://www.of.moncompteformation.gouv.fr/espace-public/reglementation


Décret sous-traitance CPF  
applicable à partir du  1er avril 2024

Bilan de compétences :
👉 l'allongement de la durée de conservation des documents (note de synthèse) de 1 à 3 ans.



De votre écoute ;) 


